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Journée d’étude SAB, Berne, 28 octobre 2016 
Les premières expériences réalisées suite à l’introduction des nouvelles 

dispositions législatives dédiées aux résidences secondaires  

 

 
Quatre remarques préliminaires 
 
Premièrement. Pour ne pas trop interférer avec et anticiper sur la présentation suivante, 
laquelle va traiter de la question de savoir si l’hôtellerie est gagnante ou perdante vis-à-vis 
de l’initiative sur les résidences secondaires, je ne vais pas traiter des conséquences 
générales de l’initiative, notamment de ses effets négatifs ou positifs. 
 
Deuxièmement. Tant l’ordonnance transitoire d’août 2012 que la législation entrée en 
vigueur en janvier 2016 prévoient que dans certains cas – en relation avec des objets 
hôteliers – des expertises sont à fournir à l’autorité de décision par le requérant. La SCH est 
explicitement mentionnée comme un des experts possibles. Si les demandes de 
renseignements furent nombreuses, les expertises réalisées sont de l’ordre d’une vingtaine 
seulement.       
 
 Troisièmement. Si l’on voulait répondre de façon complète à la question posée, il faudrait 
aussi s’interroger sur la notion de restructuration de l’hôtellerie : quels sont les besoins de 
restructuration ? quels en sont les déclencheurs ? quelles mesures sont envisageables ? etc.  
Pour des questions de temps, je ne vais pas aborder cette problématique centrale ; celle-ci 
allant certainement apparaître en fil rouge dans d’autres contributions de ce jour.    
 
Quatrièmement. N’étant pas juriste, les juristes dans la salle me pardonneront quelques 
raccourcis et liens pragmatiques dans mes propos.  
 

 
 

La première question est : quels mécanismes législatifs de la LRS concernent directement / 
indirectement le secteur de l’hôtellerie ? 
 
Essayons de détailler cette question par le biais de 3 sous-questions. 
 
1. Peut-on continuer à construire des hôtels ?  
Il est intéressant de noter que la loi ne parle pas d’hôtels mais d’établissements 
d’hébergement organisés. Les hôtels traditionnels, dans la mesure où ils ne comportent pas 
de logement au sens de la loi (par exemple avec une installation de cuisine), ne sont  donc 
pas directement impactés. 
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La loi ne restreint pas la construction de logements affectés à l’hébergement touristique et 
mis sur le marché dans le cadre d’un établissement d’hébergement organisé. Ce terme 
(établissement d’hébergement organisé) au demeurant quelque peu administrativo-barbare 
ouvre en fait trois portes : 

 La première vise à favoriser de manière générale une exploitation économique  durable, 
de type hôtelier avec des lits chauds destinés à une clientèle de séjours de courte durée.  

 La deuxième conduit vers des établissements de types hybrides, plus flexibles dans la 
structure de l’offre d’hébergement et pouvant s’adapter plus aisément aux nouvelles 
tendances de la demande.   

 La troisième porte mène vers une certaine cohérence et coordination  avec la notion 
d’établissement stable selon la Lex Koller (LFAIE loi fédérale sur l’acquisition 
d’immeubles par des personnes à l’étranger) et avec la définition des établissements 
pouvant être financés par la SCH (ordonnance sur l’encouragement du secteur de 
l’hébergement).       

Evidemment cette forme comprend des obligations et contraintes, mais qui ne sont, somme 
toute, pas très différentes de celles liées à un établissement hôtelier avec une offre 
d’hébergement « standard ». 
 
Rappelons aussi que les logements de service pour des personnes qui travaillent dans des 
établissements hôteliers sont assimilés à une résidence principale. Cela est une condition 
cadre favorable et nécessaire dans la plupart des destinations touristiques.   
 
En résumé, la réponse à la question posée  est donc  à priori oui. 
 
2. Peut-on  financer un hôtel /  établissement d’hébergement organisé par un financement 
croisé provenant de logements sans restriction d’utilisation (=résidences secondaires) ? 
La loi permet, sous conditions, un mécanisme de financement croisé, valable tant pour de 
nouveaux établissements que pour des établissements existants. 
  
Le principe étant que maximum 20% des surfaces utiles principales des chambres et des 
logements peuvent être  affectées à la création de logements sans restriction d’utilisation 
(donc comme des résidences secondaires « libres »)  et vendues comme telles. Si ces 
logements sont mis en location, au lieu d’être vendus, c’est même une proportion de 33% 
qui peut être affectée en résidences secondaires.  
 
Ici aussi quelques conditions, et non des moindres, sont à respecter. Notamment il doit 
exister:  

 une nécessité économique  pour assurer la rentabilité de l’exploitation et les revenus 
tirés de ces logements doivent profiter à la construction ou à l’exploitation de 
l’établissement ; 

 une unité architecturale et fonctionnelle entre l’établissement et les logements ; seuls 
des motifs visant à la protection de monuments ou de sites permettraient de déroger à 
cette exigence.  
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En résumé, la réponse à cette question est donc à priori également positive, même si 
restrictive. 
 
3. Est-il possible pour des établissements d’hébergement organisés qui n’ont plus de 
perspective économique d’être transformés en logements sans restriction d’utilisation (donc 
en résidences secondaires) ?   
L’ordonnance d’août 2012 permettait à des exploitations hôtelières existantes au 11 mars 
2012 et ayant plus de 25 ans d’exploitation – sous conditions et à titre d’exception – une 
transformation complète en résidences secondaires. Le but visé était de soutenir l’évolution 
structurelle de l’offre hôtelière en facilitant la sortie du marché d’établissements sans 
perspective  économique.  
 
Il ne s’agissait pas d’offrir une prime à l’incompétence ou de soutenir une spéculation 
immobilière. Mais d’éviter que certains établissements soient exploités « jusqu’à la corde » 
et impactent négativement la qualité de l’offre globale (donc celle de l’image du tourisme) et 
créent une pression supplémentaire sur les prix de l’hôtellerie. 
 
Si ce mécanisme a été repris sur le principe dans la loi actuelle, il a été amputé de moitié, 
puisque seulement le 50% maximum de la surface utile principale peut encore être 
transformé en résidences secondaires. Pour que cette transformation soit possible, faut-il 
encore qu’il existe une affectation potentielle pour le 50% restant ... Nous y reviendrons tout 
à l’heure.   
 
Il existe aussi la possibilité offerte par l’article  9 de la loi sur les résidences secondaires (LRS), 
lequel prévoit que des bâtiments protégés ou caractéristiques du site, à l’intérieur de zones 
à bâtir, peuvent être affectés en résidences secondaires, pour autant que la conservation du 
bâtiment ne puisse être assurée autrement. En d’autres termes, cela semble signifier qu’une  
transformation du 100% des surfaces est envisageable.    
 
En synthèse, la réponse à cette question pourrait se résumer par un « oui mais ». 
 

 
 
Pour en revenir au titre de la présentation : Ces dispositions législatives empêchent-elles la 
restructuration de l’hôtellerie ? 
 
Reprenons les 3 questions précédentes dans l’ordre. 
 
A la 1ère question : Peut-on continuer à construire des hôtels ? 
Si ma réponse tout à l’heure était oui, il ne faut cependant pas perdre de vue quelques 
points négatifs : 

 A long terme, la valeur des établissements (et donc leur potentiel à être financé) est 
impactée négativement. En cas de difficultés économiques durables et structurelles, un 
scénario d’exit par une reconversion immobilière n’est plus envisageable ou du moins 
fortement restreint.  
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 Même si la définition d’un établissement d’hébergement organisé est assez souple, les 
incertitudes quant à la pratique des autorités et les charges et coûts administratifs sont 
des freins à ne pas négliger. Le temps fera son œuvre et il s’agira ici de rapidement 
définir et publier des bonnes pratiques. Cela est à la fois une tâche des autorités (dans le 
cadre de l’analyse des effets de la loi) et des acteurs la branche. Cette remarque est 
évidemment aussi valable pour les deux questions suivantes. 

  
A la 2ème question : Peut-on  financer un hôtel /  établissement d’hébergement organisé par 
un financement croisé provenant de logements sans restriction d’utilisation (=résidences 
secondaires) ? 
Si ma réponse tout à l’heure était plutôt positive, il existe trois enjeux spécifiques que je 
souhaite évoquer :  

 Lorsque l’investisseur est une personne à l’étranger au sens de la Lex Koller, se pose la 
question si le financement croisé par du logement sous forme de résidences secondaires 
est envisageable. Cette question mérite d’être clarifiée si l’on ne veut pas se couper des 
possibilités de financement par des acteurs étrangers (au sens de la LFAIE). Se pose 
notamment la question si l’art. 2 al. 3 de la LFAIE est applicable par analogie ; cette 
disposition prévoit qu’en cas d’acquisition d’un immeuble qui sert d’établissement 
stable, les logements imposés par les prescriptions relatives aux quotas de logements 
peuvent être acquis simultanément.    

 L’exigence de l’unité fonctionnelle et architecturale méritera aussi d’être évaluée de 
près, quant aux exceptions possibles. Je pense par exemple à la possibilité que plusieurs 
hôtels puissent se regrouper. Dont certains sont maintenus et développés en la forme 
hôtelière, alors que d’autres pourraient être transformés intégralement en résidences 
secondaires. Que l’on me comprenne bien, je ne plaide pas pour une augmentation des 
quotas de 20% ou de 33 %, mais pour une répartition entre plusieurs objets. Il en 
découle deux avantages possibles : d’une part une incitation à la collaboration entre les 
exploitations existantes avec une réelle amélioration structurelle, d’autre part des 
opportunités en matière d’urbanisme.     

 La possibilité de réaliser des établissements hybrides est intéressante, mais il faut 
prendre garde de ne pas créer des modèles trop complexes quant aux nombres d’acteurs 
impliqués et aux rapports juridiques entre eux. Les enseignements tirés des apparthôtels, 
dont peu existent encore sous leur forme initiale, doivent rester présents à l’esprit des 
investisseurs et des exploitants. Ce n’est en effet pas avec des montages complexes, 
entre des acteurs qui ont sur la durée des intérêts divergents, que l’on crée un modèle 
d’affaires stable.      
 

A la 3ème question : Est-il possible pour des établissements d’hébergement organisés qui 
n’ont pas de perspective économique d’être transformés en logements sans restriction 
d’utilisation (donc en résidences secondaires) ?   
Ma réponse tout à l’heure fut assez dubitative, car en amputant de 50% la possibilité de 
transformation que prévoyait l’ordonnance de 2012,  n’a-t-on pas en fait généré un cul-de-
jatte plutôt qu’un unijambiste ? Car la question est maintenant que faire du 50% qui ne peut 
être transformé en résidences secondaires. Dans bien des cas, les solutions alternatives de 
résidences principales et assimilées ou de surfaces commerciales ne sont pas possibles. 
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La crainte de dérives est légitime, mais il est probable que l’on s’est privé d’une mesure 
permettant un assainissement structurel, sans intervention étatique et en limitant les cas de 
rigueur. Ici aussi l’analyse des effets de la loi sera une étape intéressante.  
 
Comme évoqué lors de la question précédente, l’on devrait ici aussi examiner la possibilité 
pour plusieurs établissements de se regrouper pour tirer bénéfice de cette mesure. Imaginez 
le potentiel en matière de collaborations et d’amélioration des structures de l’offre 
d’hébergement ainsi que des opportunités en matière d’urbanisme. Si l’on estime nécessaire 
d’encadrer cette flexibilité pour en dégager des avantages durables, l’on peut imaginer 
l’utilisation d’instruments connus comme un plan sectoriel de développement touristique et 
/ ou une taxe sur les plus-values affectée au développement d’infrastructures touristiques. 
  
Certes, il faut aussi voir que si cette clause du 100% réduite à 50% pénalise les solutions de 
sortie de marché visant à l’amélioration structurelle, elle ouvre une porte supplémentaire 
pour les anciens établissements d’une certaine dimension. Il est envisageable que ces 
établissements, existants en 2012 et ayant plus de 25 ans d’exploitation, puissent ainsi 
transformer jusqu’à 50% de leur surface utile principale en résidences secondaires. Mais 
était-ce le but initial ?  Laissons la question posée et en suspens ! 
 
Les remarques faites tout à l’heure sur la problématique de la Lex Koller et  sur les risques 
des modèles hybrides s’appliquent évidemment aussi par analogie. 
 

 
 
En conclusion et pour répondre à la question de savoir si les dispositions législatives sur les 
résidences secondaires empêchent la restructuration de l’hôtellerie, permettez-moi une 
réponse bien normande : « p’tèt ben qu’oui, p’tèt ben qu’non ».  
 
Il ne faut pas perdre de vue que la loi sur les résidences secondaires ne se veut pas être un 
instrument de promotion et de soutien à l’hôtellerie. Elle ne restreint cependant pas la 
construction de logements affectés à l’hébergement touristique, tout en ne facilitant pas les 
restructurations nécessaires dans la branche hôtelière  
 
Cette législation rajoute une couche et des contraintes supplémentaires à un mille-feuille 
administratif déjà souvent complexe pour les investisseurs et les exploitants. Tout en 
reconnaissant que dans le cadre de l’article constitutionnel cette loi (LRS) ouvre des portes. 
Comme démontré, il serait cependant judicieux de graisser les charnières de ces portes pour 
qu’elles s’ouvrent plus aisément, et cela sans trahir le but de l’article constitutionnel. 
 
Par ailleurs, il faut prendre garde de ne pas créer et figer des modèles d’affaires par le biais 
de contraintes législatives. Je ne dis pas que l’hôtellerie traditionnelle et les résidences 
secondaires, telles que nous les connaissons sont des concepts dépassés, mais elles sont en 
évolution permanente. Si l’on veut maintenir un tourisme dans les régions de montagne, il 
faut pouvoir s’adapter à la demande c’est-à-dire permettre à des modèles d’affaires 
durables et avec une capacité d’adaptation d’émerger et de se concrétiser.   
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Was bedeutet die Umsetzung der Zweitwohnungsgesetzgebung für die 

betroffenen Gemeinden? 
 

Christian von Känel und Jakob Trachsel 
 

 

 

 

Gemeindepräsident und Bauverwalter von Lenk 
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Neue Geschäftsmodelle für den alpinen Tourismus 
 

Richard Kämpf 
 

Leiter Ressort Tourismus beim Seco 
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Das Modellvorhaben in der Leventina und im Bleniotal zur Aktivierung 

des Zweitwohnungspotentials innerhalb der Ortskerne  
 

Raffaele de Rosa 
 

Geschäftsführer Ente Regionale per lo Sviluppo del Bellinzonese e Valli 
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Warmes Bett 
 

Claudio Quinter 
 

Geschäftsführer in Ilanz 
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Wie kann die lokale Wirtschaft weiterhin von den Zweitwohnungen 

profitieren? Erste Erkenntnisse aus dem Modellvorhabern „Sillon rural“ 

im Val d’Anniviers  
 

Jasmine Ramondt-Fragnière und Mathieu Pernet 
 

Projektleiter bei der Région du Valais romand 
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Umnutzung von Ställen ausserhalb der Bauzonen 
 

Olivier Cheseaux 
 

Architekt aus Grimisuat 
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Die Zweitwohnungsbesitzer: Partner und Kunden! 
 

Heinrich Summermatter 
 

Präsident Allianz Zweitwohnungen Schweiz 
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Diskussions- und Fragerunde-Zusammenfassung 
 
Im Anschluss an die Vorträge gab es eine kurze Diskussions- und Fragerunde. Im Zentrum der 

Diskussion standen die volkswirtschaftlichen Auswirkungen der Zweitwohnungsinitiative, sowie die 

Bezifferung der Vermögensvernichtung, welche durch die Preissenkungen im Immobilienmarkt 

entstanden ist. Da die Auswirkungen zum Teil erst jetzt spürbar werden, soll der Immobilienmarkt in 

den Zweitwohnungsgebieten weiterhin im Auge behalten werden. Die Auswirkungen auf den 

gesamten Wohnungsmarkt müssten quantifiziert werden. Dies wäre auch wichtig in Hinblick auf 

zukünftige flankierende Massnahmen. Zu Wortmeldungen kam es auch bezüglich der 

Tourismusstrategie des Bundes. Die Teilnehmer zeigten sich im Allgemeinen zufrieden mit dessen 

Engagement. Es kamen jedoch auch kritische Stimmen auf. Angesprochen wurden auch die 

konkreten Projekte, welche an der Tagung präsentiert wurden. Von Interesse war die Sicht des 

Denkmalschutzes auf Projekte, wie das aus dem Val d’Hérens, welches die Umnutzung von Ställen 

ausserhalb von Bauzonen betrifft. Die Teilnehmer zeigten sich sehr zufrieden mit der Tagung. Viele 

Gemeinden sind sehr stark betroffen von der Zweitwohnungsgesetzgebung und sind deshalb froh, 

mit einer solchen Veranstaltung erste Erfahrungen aus der Umsetzung gegenseitig austauschen 

können. 
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Medienmitteilung: Negative Folgen der Zweitwohnungsinitiative 

deutlich sichtbar 
 

Thomas Egger 
Direktor SAB 

 

An einer von der Schweizerischen Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete SAB organisierten 

Tagung wurde in Bern eine erste Zwischenbilanz seit Inkrafttreten der neuen 

Zweitwohnungsgesetzgebung gezogen. Die Zweitwohnungsinitiative hat in den Berggebieten 

erhebliche volkswirtschaftliche Schäden verursacht. Der Immobilienmarkt ist zusammengebrochen, 

Arbeitsplätze wurden abgebaut, die Hotellerie kann nicht mehr erneuert werden und die Krise im 

alpinen Tourismus hat sich weiter verschärft. Darunter leiden auch die 413 betroffenen Gemeinden, 

welche mit Steuerausfällen bei gleichzeitig steigendem Verwaltungsaufwand kämpfen müssen. 

Potenziale bestehen u.a. in der Nutzung bestehender Bausubstanz wie etwa der ortsbildprägenden 

oder schützenswerten Bauten innerhalb der Bauzonen. Diese Potenziale vermögen aber die 

Einbussen nicht zu kompensieren.  

 

Immobilienmarkt eingebrochen 

Die Zweitwohnungsinitiative hat im schweizerischen Berggebiet deutlich sichtbare 

volkswirtschaftliche Schäden verursacht. Der Immobilienmarkt ist nach einem letzten Aufbäumen im 

Jahr 2013 eingebrochen. Die Anzahl Baubewilligungen für Mehrfamilienhäuser liegen im 

Durchschnitt der von der Initiative betroffenen Gemeinden rund 40% tiefer als in den Jahren zuvor. 

Gleichzeitig hat die Anzahl von Eigentumswohnungen, die zum Verkauf anstehen massiv 

zugenommen, so im Pays d’Enhaut (VD) und in Tre Valli (TI) um einen Faktor drei. Wie Alain Chaney 

von Wüest und Partner ausführte, sind als Folge auch die Preise auf dem Immobilienmarkt 

eingebrochen. Das durchschnittliche Preisniveau ist in den letzten vier Jahren in Zermatt um 11%, in 

St. Moritz um 13% und in Saanen um 15% zurückgegangen. Betroffen von dieser Entwicklung sind 

nicht nur die touristischen Hochburgen, sondern praktisch alle Gemeinden mit einem 

Zweitwohnungsanteil von über 20%. Zum Vergleich: gleichzeitig stieg das durchschnittliche 

Preisniveau in der Schweiz um 6%. Dieser Rückgang ist nicht nur auf eine sinkende Nachfrage nach 

Zweitwohnungen zurückzuführen. Gleichzeitig mussten auch einheimische Familien auswandern, 

weil sie keine Erwerbsmöglichkeit mehr hatten.  

 

Steuerausfälle bei den Gemeinden 

Die Zweitwohnungsinitiative betrifft somit nicht nur die Besitzer von Zweit- sondern auch von 

Erstwohnungen. Sie müssen in vielen Fällen eine Wertminderung hinnehmen. Betroffen sind auch die 

Standortgemeinden. So schilderte an der Tagung Christian von Känel, Gemeindepräsident von Lenk, 

die Lage in seiner Gemeinde: auf Grund der Initiative sind die Steuereinnahmen stark rückläufig. 

Sowohl die Grundstückgewinnsteuern als auch die Unternehmenssteuern und die Steuern von 



Tagung: Erste Erfahrungen mit der neuen Zweitwohnungsgesetzgebung 
 

 

 
Seite 143 

 

natürlichen Personen sind eingebrochen. Dies ist ein deutlicher Ausdruck des Abbaus von 

Arbeitsplätzen und der Abwanderung von Erwerbstätigen. Wegen der Steuerausfälle können die 

Gemeinden notwendige Investitionen nicht mehr vornehmen und verlieren längerfristig an 

Attraktivität. Gleichzeitig steigt der Verwaltungsaufwand für die Gemeinden durch die zusätzliche 

Grundbucheinträge, Gesuchsprüfungen und Kontrollen enorm an. Etliche Gemeinden im Berggebiet 

haben in letzter Zeit versucht, diese Steuerausfälle durch die Einführung einer Zweitwohnungssteuer 

zu kompensieren. Nur werden dadurch gerade die treuesten Gäste, die Zweitwohnungsbesitzer, 

unnötig verärgert. Heinrich Summermatter, Präsident der Allianz Zweitwohnungsbesitzer Schweiz 

wehrte sich an der Tagung nicht grundsätzlich gegen eine Zweitwohnungssteuer. Diese muss aber 

massvoll sein und im Dialog mit den Zweitwohnungsbesitzern entwickelt werden.  

 

Nötige Erneuerung der Hotellerie blockiert 

Vor der Abstimmung zur Zweitwohnungsinitiative wurde von den Initianten ins Feld geführt, dass die 

Hotellerie von der Initiative profitieren würde. Das Gegenteil ist eingetreten. Die Nachfrage nach 

Hotellogiernächten ist den Berggebietskantonen in den letzten drei Jahren massiv eingebrochen. Am 

stärksten betroffen waren Tessin (-9,5%), Graubünden (-8,7%) und Wallis (-3,8%). Demgegenüber 

konnten städtische Gebiete wie z.B. Zürich (+6,3%) und Genf (+2,4%) zulegen. Die Zweitwohnungs-

initiative ist ein Element von mehreren, welche zu diesem Nachfragerückgang führten. Die Hotellerie 

im Alpenraum leidet darunter massiv. Die Hotelimmobilien verlieren an Wert. Andreas Züllig, 

Präsident von Hotelleriesuisse sprach an der Tagung gar von einer kalten Enteignung. Die 

Finanzierungsmöglichkeiten für die Hotellerie werden weiter eingeschränkt. Da die Banken die 

Tourismusbranche nur äusserst zurückhaltend unterstützen und die Querfinanzierung durch den 

Verkauf von Zweitwohnungen eingeschränkt wurde, ist der Neubau eines modernen Hotels ohne 

externes Sponsoring wie im Fall von Andermatt praktisch nicht mehr möglich. Der nötige 

Strukturwandel in der Hotellerie ist behindert. Dies bestätigte an der Tagung auch Philippe Pasche, 

Direktor der Schweizerischen Gesellschaft für Hotelkredit. Aus seiner Sicht müssten die 

Bestimmungen für die Hotellerie in der Zweitwohnungsgesetzgebung revidiert werden.  

 

Potenziale für neue Wege 

Der Bund hat auf die Herausforderungen im Tourismus mit einem tourismuspolitischen 

Impulsprogramm für die Jahre 2016 - 19 reagiert. Dieses Impulsprogramm wurde an der Tagung von 

Richard Kämpf vom Staatssekretariat für Wirtschaft Seco vorgestellt. Zahlreiche Akteure in den 

Bergregionen versuchen, mit neuen Projekten verbleibende Potenziale zu nutzen. In der Leventina 

(TI) wurde beispielsweise in Zusammenarbeit mit der SAB ein erhebliches Potenzial an 

vermietungsbereiten Zweitwohnungsbesitzern innerhalb der Bauzonen identifiziert. Diesen wurde 

die Möglichkeit eröffnet, sich auf bestehenden Plattformen wie E-Domizil präsentieren zu können. 

Damit soll in der Leventina ein Beherbergungsangebot in Hinblick auf die Eröffnung des 

Gotthardbasistunnels geschaffen werden. In der Surselva (GR) wurde dazu mit „WarmesBett.ch“ eine 

Vermietungsgesellschaft aufgebaut, die die Zweitwohnungen erfolgreich auf den Markt bringt. Ein 

erhebliches Potenzial für den Tourismus aber auch die Baubranche besteht in der Umwandlung alter, 

nicht mehr gebrauchter Ställe innerhalb der Bauzonen. Ein erfolgreiches Beispiel dazu ist die 

Initiative Anakologe im Val d’Hérens (VS), in der alte Ställe unter Einhaltung des äusseren 

Erscheinungsbildes liebevoll saniert werden. Das Zweitwohnungsgesetz erlaubt die Umwandlung 

derartiger Gebäude innerhalb der Ortskerne, sofern sie ortbsildprägend oder schützenswert sind. 
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Den ortsbildprägenden oder schützenswerten Charakter müssen die Gemeinden bestimmen. Die 

Umsetzung in den Kantonen ist unterschiedlich weit fortgeschritten. Am weitesten ist Graubünden, 

wo auch der Denkmalsschutz obligatorisch einbezogen werden muss. Ulrike Sax vom Bündner Amt 

für Denkmalpflege warnte jedoch vor übertriebenen Hoffnungen. Nicht jedes ortsbildprägende 

Gebäude eignet sich für die Umnutzung zu Wohnzwecken. Wichtig ist ein Gesamtkonzept für das 

Ortsbild, welches die Gemeinde erstellen muss.  

 

Korrekturen sind unumgänglich 

Für SAB-Direktor und Tagungsleiter Thomas Egger zeigte sich an der Tagung eindrücklich, welche 

negativen wirtschaftlichen Folgen der Zweitwohnungsinitiative auslöste. Die Zweitwohnungsinitiative 

und weitere Entwicklungen wie die Aufhebung des Euro-Mindestkurses machen den Berggebieten 

schwer zu schaffen. Die SAB fordert deshalb ein stärkeres Engagement des Bundes zu Gunsten der 

Berggebiete und ländlichen Räume. Die Zweitwohnungsgesetzgebung weist eindeutige Mängel auf, 

welche mittelfristig behoben werden müssen. Dazu gehört beispielsweise die Klausel, dass nur 50% 

eines nachweislich unrentablen Hotels in Zweitwohnungen umgewandelt werden dürfen. Diese 

Klausel ist in der Praxis nicht umsetzbar und verhindert den nötigen Strukturwandel. Die SAB wird die 

Entwicklungen rund um die Zweitwohnungsthematik weiterhin aufmerksam beobachten und 

nötigenfalls mit politischen Vorstössen reagieren.  
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Communiqué de presse : Les conséquences négatives liées à 

l’acceptation de l’initiative sur les résidences secondaires 
 

Thomas Egger 
 

Directeur SAB 

 

Un premier bilan intermédiaire, depuis l’entrée en vigueur de la législation sur les résidences 

secondaires, a été esquissé, lors d’une journée d’étude organisée par le Groupement suisse pour les 

régions de montagne (SAB) à Berne. L’acceptation de l’initiative Weber a causé d’importants 

dommages économiques au sein des régions de montagne. Le marché immobilier s’est effondré, des 

places de travail ont disparu, l’hôtellerie a des difficultés à renouveler ses infrastructures et la crise 

touristique en montagne s’est aggravée. Ce sont surtout les 413 communes concernées par cette 

initiative qui en souffrent, notamment en raison de l’augmentation de leurs charges administratives 

et de la baisse de leurs recettes fiscales. Heureusement, il existe la possibilité de valoriser certaines 

constructions, comme les bâtiments caractéristiques ou édifices protégés situés dans la zone à bâtir. 

Ce potentiel ne suffit toutefois pas à compenser les désagréments liés à l’acceptation de l’initiative 

Weber. 

 

Marché immobilier en perte de vitesse 

L’initiative sur les résidences secondaires a pénalisé l’économie des régions de montagne. Le marché 

immobilier est en baisse depuis 2013. Les demandes pour des habitations ont baissé de 40% dans les 

communes concernées, par rapport aux périodes précédentes. De plus, le nombre de logements mis 

en vente a sensiblement augmenté dans certaines régions (Pays d’Enhaut – VD ou Tre Valli – TI). 

Alain Chaney, de Wüest & Partner, a indiqué que les prix avaient logiquement subi une baisse dans 

ces espaces. Ils ont par exemple diminué de 11% à Zermatt, de 13% à St-Moritz et de 15% à Saanen. 

Ce ne sont pas seulement les destinations touristiques qui sont concernées par cette évolution, mais 

pratiquement toutes les communes ayant plus de 20% de résidences secondaires. En revanche, le 

prix moyen de l’immobilier connaît une hausse de 6% en Suisse. Ce phénomène ne concerne pas 

uniquement le secteur immobilier. Il touche aussi des familles obligées d’émigrer en raison de 

l’absence de perspectives professionnelles.  

 

Diminution des recettes fiscales pour les communes 

L’initiative sur les résidences secondaires ne pénalise pas uniquement les propriétaires de logements 

de vacances, mais aussi ceux possédant des résidences principales. Ces derniers subissent également 

une perte de valeur de leur bien. Pour leur part, certaines communes enregistrent une baisse de 

leurs entrées fiscales. C’est par exemple le cas de la commune de la Lenk. Ces pertes proviennent 

aussi bien d’une baisse des entrées liées à l’impôt sur les biens immobiliers, qu’à l’évolution des 
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recettes sur les personnes physiques ou morales. Il faut encore ajouter à cela la suppression de 

places de travail, ainsi que le départ d’autochtones.  

Par conséquent, la commune de la Lenk a de la peine à assurer certains investissements et perd ainsi 

en attractivité. De plus, les charges administratives, liées à l’initiative Weber (inscriptions au registre 

foncier, examens des demandes, contrôles) ont fortement augmenté. Plusieurs communes de 

montagne ont ainsi essayé de compenser ces désavantages par l’introduction d’une taxe sur les 

résidences secondaires. Cette mesure provoque souvent le mécontentement des propriétaires de 

résidences secondaires les plus fidèles. Heinrich Summermatter, président de l’Alliance Résidences 

Secondaires Suisses, ne s’oppose pas fondamentalement à l’introduction d’une telle mesure. Mais 

une taxe doit être élaborée en partenariat avec les propriétaires de résidences secondaires.  

 

L’adaptation du secteur hôtelier bloquée 

Avant la votation au sujet de l’initiative sur les résidences secondaires, les initiants indiquaient que 

l’hôtellerie allait en profiter. C’est exactement le contraire qui a eu lieu. Dans les cantons de 

montagne, le nombre de nuitées hôtelières est en baisse (Tessin -9.5%, Grisons -8.7%, Valais -3.8%). 

Pour leur part, les régions urbaines ont connu une embellie (Zurich +6.3% et Genève +2.4%). 

L’initiative Weber est l’un des éléments qui a contribué à cette évolution. De manière générale, les 

biens hôteliers ont perdu de leur valeur, comme l’a expliqué Andreas Züllig, président de 

Hotelleriesuisse. De plus, les possibilités de financement se sont réduites. Déjà que les banques 

soutiennent le secteur touristique avec beaucoup de réserve, il est devenu encore plus difficile de 

dégager des fonds par le biais de la vente de résidences secondaires. Autrement dit, sans un soutien 

externe, comme dans le cas d’Andermatt, il n’est pratiquement plus possible de construire de 

nouveaux hôtels. La restructuration de l’hôtellerie est ainsi freinée. Philippe Pasche, directeur de la 

Société Suisse de Crédit Hôtelier l’a aussi confirmé. De son point de vue, les dispositions législatives 

pour l’hôtellerie devraient être révisées.  

 

Des voies à explorer 

Face à ces défis, la Confédération a réagi, dans le cadre de son programme d’impulsion touristique 

2016-2019. Ce dernier a été présenté par Richard Kämpf du SECO. D’autre part, de nombreux acteurs 

en région de montagne, cherchent le moyen de valoriser le potentiel des résidences secondaires. 

C’est notamment le cas dans la Léventine (TI). Un projet a été lancé avec le concours du SAB, afin 

d’encourager la location de résidences secondaires existantes en les proposant sur des plateformes 

comme e-domizil.ch. Dans la région de Surselva (GR), une société de location et de services a 

également été créée (WarmesBett.ch).  

Au niveau de la construction, il existe la possibilité de transformer d’anciens bâtiments agricoles 

situés au sein de la zone à bâtir, en logements de vacances. Dans le Val d’Hérens (VS), le projet 

« Anakolodge » constitue un bon exemple de reconversion. La loi sur les résidences secondaires 

permet de modifier ce type de bâtiments, lorsqu’ils possèdent une valeur caractéristique. 

Cependant, la mise en œuvre de cette disposition varie d’un canton à l’autre. Le plus avancé dans ce 

domaine est celui des Grisons. Ulrike Sax, du département de la conservation des monuments 

historiques, a toutefois indiqué qu’il ne fallait pas avoir de trop grosses attentes en la matière. Tous 

les bâtiments ne peuvent pas être transformés en logements. Dans ce cadre, il est important que les 

communes concernées développent un concept destiné à cet effet.  
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Des corrections sont nécessaires 

Thomas Egger, directeur du SAB et animateur de cette journée d’étude, a souligné les effets négatifs 

liés à l’initiative sur les résidences secondaires. Ces derniers ont notamment été renforcés par la 

suppression du taux plancher entre le franc suisse et l’euro. C’est pourquoi le SAB demande un 

engagement plus important de la part de la Confédération. Il s’agit aussi de corriger les défauts 

contenus dans la législation sur les résidences secondaires. Cela concerne par exemple la possibilité 

de ne transformer que 50% des établissements hôteliers non-rentables, en résidences secondaires. 

Dans la pratique, cette disposition n’a aucun intérêt et empêche les restructurations nécessaires. Le 

SAB continuera à suivre ce dossier et à intervenir politiquement, afin d’améliorer le sort des régions 

de montagne et de l’espace rural.  

 

 

 

 


